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Les principales idées à développer (plan indicatif, non exhaustif) : 

1- l'organisation des services de base. 

Dans la plupart des pays membres du groupe à savoir le Bénin, les Comores, la Guinée, le 

Niger, la RDC, le Sénégal et la Tunisie, la gestion des dossiers fiscaux commence par 

l’attribution d’un identifiant unique aux contribuables. Les dossiers physiques sont 

répartis dans les structures gestionnaires suivant des critères définis par l’administration 

fiscale : seuil de chiffre d’affaires, répartition géographique et/ou par secteur d’activité. 

La meilleure organisation dans un contexte de gestion informatisée serait celle qui 

faciliterait l’intra connexion des différents services de la DGI et l’interconnexion entre 

celle-ci et les autres services externes qui constituent des sources d’information. Aussi, la 

mise en place d’un système de télé procédure serait souhaitable. 

2- impacts d'une bonne gestion sur le contrôle. 

Les services de base entrent en connaissance de l’immatriculation des entreprises par les 

services chargés de l’immatriculation des nouveaux contribuables. 

L’intérêt d’un numéro d’identification fiscal unique est de faciliter la gestion des 

contribuables, les échanges et les recoupements des informations. 

Le suivi des changements d’adresse des personnes physiques et morales dans la plupart 

des cas se fait par une déclaration du contribuable, à défaut, par le biais du service des 

enquêtes et de recherches. 

3- la relance des défaillants. 

La relance des défaillants se fait de manière automatique à l’échéance pour les 

contribuables dont la gestion est informatisée ou de manière traditionnelle pour les autres. 

La taxation des défaillants se fait selon la procédure de taxation d’office. Quant aux 

sanctions, elles dépendent de la législation fiscale en vigueur dans chaque pays. 

La relance automatisée a plusieurs avantages : 

- gain de temps ; 

- respect de l’équité fiscal ; 

- meilleur suivi aussi bien du contribuable que du gestionnaire des dossiers ; 

- accroissement de la productivité des agents ; 

- et promotion du civisme fiscal. 



4- les effets d’une informatisation de la gestion. 

L’informatisation de la gestion des services fiscaux a pour effets de : 

- exécuter les taches avec célérité ; 

- améliorer l’image de l’Administration fiscale ; 

- dispenser le contribuable d’éventuels déplacements ; 

- augmenter la confiance des contribuables envers l’Administration fiscale en garantis-

sant la transparence dans la gestion des dossiers. 

Les impacts de l’informatisation sur les agents sont : 

- augmentation de la valeur ajoutée des agents ; 

- amélioration de l’efficacité des agents dans l’exécution des taches ; 

- besoin de formation des agents à l’usage de l’outil informatique. 

5- suggestions et recommandations. 

L’informatisation des services fiscaux apparaît de nos jours comme une nécessité absolue. 

Il appartient dés lors aux décideurs de déployer tous les moyens à cette fin. La 

maximisation des recettes fiscales tant prônée par les Etats en dépend. 

L’adoption et la généralisation des télé-procédures ainsi que la dématérialisation des 

dossiers doivent être un objectif prioritaire dans les prochaines années. 

 


